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SUR L’ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION À

L’ÉGARD DES FEMMES

Projet de résolution présenté par la Présidente du Groupe de
travail à composition non limitée chargé d’élaborer, sur la
base de consultations officieuses, un projet de protocole
facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les

formes de discrimination à l’égard des femmes

La Commission de la condition de la femme ,

Rappelant que la Déclaration et le Programme d’action de Vienne 1, et la
Déclaration et le Programme d’action de Beijing 2 ont engagé les gouvernements à
appuyer le processus tendant à élaborer un projet de protocole facultatif à la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard
des femmes,

Accueillant avec satisfaction le processus engagé par le Groupe de travail
de session à composition non limitée chargé d’élaborer un projet de protocole
facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination à l’égard des femmes,

1. Prie le Secrétaire général d’inviter les gouvernements, les
organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales à
présenter de nouvelles vues concernant un protocole facultatif à la Convention,
en tenant compte des éléments figurant dans la suggestion 7 que le Comité pour

1 Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, Vienne,
14-25 juin 1993 [A/CONF.157/24 (Partie I)], chap. III.

2 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995 (A/CONF.177/20 et Add.1), chap. I, résolution 1, annexes I
et II.
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l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a adoptée à sa
quatorzième session 3 ainsi que des débats du Groupe de travail;

2. Demande au Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante
et unième session, un rapport détaillé, faisant la synthèse des vues sollicitées
au paragraphe 1 de la présente résolution;

3. Prie également le Secrétaire général de lui soumettre, à sa quarante
et unième session, une étude comparative des procédures et méthodes de
communication et d’enquête mises en oeuvre en vertu des instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme et de la Charte des Nations Unies;

4. Recommande au Conseil économique et social d’adopter le projet de
décision qui figure en annexe à la présente résolution.

Annexe

RECONDUCTION DU MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D’ÉLABORER UN
PROJET DE PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION SUR L’ÉLIMINATION

DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION À L’ÉGARD DES FEMMES

Le Conseil économique et social décide :

a) De reconduire le mandat du Groupe de travail de session à composition
non limitée chargé d’élaborer un projet de protocole facultatif à la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes,
de façon à lui permettre de poursuivre les travaux qu’il a engagés en
application de la résolution 1995/29 du Conseil économique et social, en date du
24 juillet 1995;

b) D’autoriser le Groupe de travail, dans la limite des ressources
disponibles de l’Organisation des Nations Unies, à se réunir pendant la quarante
et unième session de la Commission de la condition de la femme;

c) D’inviter une représentante du Comité pour l’élimination de la
discrimination à l’égard des femmes à participer aux travaux du Groupe de
travail en tant que conseillère.

-----

3 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session,
Supplément No 38 (A/50/38), chap. I.B.


